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Conseil de la vie étudiante et de la formation de l’IEP de Paris 

Le Conseil de la vie étudiante et de la formation de l’IEP de Paris, réuni à distance et conjointement avec le 
Conseil de l’Institut de l’IEP de Paris, le jeudi 9 avril à 15 heures : 

a donné un avis consultatif favorable, par 8 voix pour, 5 contre et 3 abstentions, à la délégation de pouvoir par 
le Conseil de l’Institut au Directeur de l'Institut d'études politiques de Paris, Monsieur Frédéric Mion, pendant la 
période prévue par l’article 1er de l’ordonnance 2020-347 du 27 mars 2020 précitée, et au plus tard jusqu’au 30 
juin 2020. 

Raphaël Charpentier                  Manon Piednoël           
Président enseignant              Présidente étudiante      
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